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I. Introduction 
 
 
 

Opérateur du site Natura 2000 B'1 (FR8201654) "Gorges, grottes, pelouses, landes et 
milieux aquatiques de la basse Ardèche Urgonienne" , le Syndicat de Gestion des Gorges de 
l'Ardèche (SGGA) a mis en œuvre le document d'objectifs validé par le Comité de pilotage du site en 
1998 grâce notamment au programme LIFE "Habitats et espèces des Gorges de l'Ardèche et leurs 
plateaux" (décembre 1999 – septembre 2003).  

Les engagements du SGGA, lors de l'évaluation du LIFE, de poursuivre sa démarche 
"d’animation et de communication sur le terrain par une présence régulière auprès de la population 
locale, indispensable au maintien et à la consolidation des résultats positifs du projet ont été rendu 
possible" (Rapport final – Programme LIFE Natura 2000 – 1999-2003), en partie par le maintien du 
poste de chargé de mission Natura 2000, grâce notamment aux financements (crédits d'Etat) pour 
l'animation et la coordination du site B'1. 

Prioritaires en 2003 pour le SGGA, les révisions du document d’objectifs du site et du plan de 
gestion de la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l’Ardèche, bien que partiellement engagés, 
sont des outils essentiels de pérennisation des actions réalisées depuis la fin du LIFE avec l'appui 
technique et scientifiques des partenaires concernés: Centre Ornithologique Rhône-Alpes, Chambre 
d'Agriculture de l'Ardèche, scientifiques, Office National des Forêts…    

 
Ce rapport de synthèse fait état du "Bilan 2006-2007" des actions ayant bénéficiées d'un 

financement (crédits d'Etat) pour l'année 2006 et/ou 2007: 
 

- animation et coordination du site B'1, 
- cartographie des habitats et espèces Natura 2000 (Plan de gestion de la RNNGA), 
- suivi écologique et agronomique des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc: suivi 
écologique, suivi agronomique, travaux de gyrobroyage, barrière piste d'Eyrole, 
- gestion des espèces proies de l’Aigle de Bonelli, 
- suivi scientifique des Lépidoptères et des Chiroptères,  
- travaux de réfection piste de Gerles, 
- acquisition d’un appareil photographique numérique (suivi Vautour percnoptère) et GPS 
(Pocket pc GPS) 
- Stage sensibilisation à Natura 2000, 

en évoquant toutefois dans la partie "Animation et coordination"celles ayant fait l'objet de 
financements différents. 
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II. Bilan des actions réalisées (synthèse 2006-2007 ) 

 
1 - Animation et coordination (Syndicat de Gestion des Gorges de l'Ardèche) 
 

L’animateur Natura 2000 a assuré depuis la fin du programme LIFE (septembre 2003) 
"Habitats et espèces des Gorges de l'Ardèche et leurs plateaux" l'animation et la coordination 
générales à l’échelle du site composant le pSIC de la Basse Ardèche Urgonienne.  

Pour les années 2006 et 2007, l’animateur, avec l’aide de l’équipe technique et administrative 
du SGGA, a effectué l’animation, la coordination et le suivi des actions suivantes : 

 
- Comités de pilotage du site N2000 B'1 « Basse Ardèc he Urgonienne » : préparation 
(diaporamas) et animation des deux réunions (30 /11/06 et 20/03/07), bilan des actions 
réalisées en 2006 et 2007, programmation des actions 2006 et 2007, extension du site B'1 au 
titre de la directive Habitats Faune Flore (Chiroptères), bilan consultation officielle…; 

 
- Documents d’objectifs N2000 « Moyenne vallée de l’A rdèche et plateaux des Gras »  : 
préparation et présentation (diaporama) des actions réalisées dans le cadre du plan de 
gestion pastorale des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc ; 

 
- Projet d’extension du site B1 au titre de la  direc tive Habitats (Chiroptères)  : 
présentation du projet d’extension lors des réunions du personnel et réunions techniques du 
SGGA (2006 - 2007), lors des réunions du Comité Syndical (SGGA) (27/11/06 - 05/02/07; 

 
- Relations régulières avec les services de l’Etat , notamment pour l'obtention de 
financements concernant la mise en œuvre du DOCOB: choix des actions financées, 
rédaction des notes de présentation des projets d'investissement du site ; 

 
- Gestion des habitats et suivis scientifiques  : réalisation du montage et du suivi à la fois 
technique et financier des actions de gestion des habitats et des suivis scientifiques pour les 
opérations telles que: "Gestion des espèces proies de l'Aigle de Bonelli" ("Travaux d'entretien 
et suivis écologique et agronomique du plan de gestion pastorale des plateaux de la Dent de 
Rez et de Mézenc, "Suivis scientifiques des lépidoptères et chiroptères", "Cartographie des 
habitats et des espèces du site B'1"…) ; 

 
- Cahiers des charges  : élaboration et engagement de la réalisation des cahiers des charges 
pour la gestion des habitats et des espèces avec les partenaires techniques: Centre 
Ornithologique Rhône-Alpes, Chambre d'Agriculture de l'Ardèche, Office National des Forêts, 
scientifiques, bureau d’études ; 

 
- Contrats Natura 2000  : élaboration des cahiers des charges pour la mise en œuvre des 
contrats Natura 2000 : « Bonelli et petite faune sauvage », « Vautour percnoptère » et 
« Grottes et milieux rocheux », réunion technique avec le CORA (M.Mure – 23/08/07 : Bonelli 
et Vautour percnoptère), réalisation de la pré instruction  des contrats  Natura 2000 avec le 
directeur et la comptable du SGGA en relation avec les services de l'Etat, visites de suivi et 
chantier et achèvement des travaux (14/09/06 – 19/02/07 – 9/03/07 et 11/06/07) du contrat 
N2000 de la Réserve Biologique Domaniale de Bois Sauvage (ONF) avec l'ONF et les 
services de l'Etat, préparation du contrat N2000 du vallon du Tiourre avec l’ONF, la commune 
de Vallon Pont d’Arc, la Chambre d’Agriculture de l’Ardèche (02/03/07 et 29/05/06), 
présentation auprès des élus du SGGA (comité syndical du 30/01/06) ; 

 
- Révision du DOCOB du site B1  : réflexion à la révision du document d’objectifs à engager 
en 2007 / 2008 : réunions DDAF-DIREN-SGGA (20/03/07 et 13/06/07) ; 
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- Description et planification du travail d’évaluatio n et de révision avec : le CORA, l'ONF, 
la Chambre d'Agriculture 07, l’Association Foncière Pastorale des plateaux de la Dent de Rez 
et de Mézenc, les éleveurs… pour les opérations réalisées après 2003: évaluation concertée 
du programme LIFE et pérennisation des actions (pastoralisme, Aigle de Bonelli et petite 
faune sauvage, Alose, Lépidoptères et Chiroptères…) ; 

 
- Association Foncière Pastorale (AFP) des plateaux d e la Dent de Rez et de Mézenc :  
organisation et animation des réunions de bureau (29/03/07 et 12/07/07)  et préparation et 
animation des l'Assemblées Générales de l'AFP (17/03/06 et 21/12/06), mise à jour dossier 
AFP (2006 - secrétariat SGGA), élaboration et rédaction des conventions (gestion pastorale 
des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc, cahier des Charges…) AFP-Eleveurs-SGGA, 
AFP-Agriculteur-SGGA et AFP-Chasseurs-SGGA, suivi étude des coléoptères saproxyliques 
(propriété d’Eyrole du SGGA) dans le cadre du plan de gestion de la RNNGA (étude menée 
par B.Calmont);  

 
- Préparation budgétaire  (comptable SGGA); 

 
- Cartographie du plan de gestion de la Réserve Natur elle Nationale des Gorges de 
l’Ardèche :  suivi de la cartographie réalisée par l’ONF (réunions technique et visites de terrain 
(relevés GPS dans la réserve naturelle) avec le cartographe, réunions de préparation (ONF, 
DIREN, DDAF, CBMC) et suivi de la cartographie des habitats naturels de la RNNGA, 
présentation auprès des élus du SGGA (comité syndical du 03/04/06) ; 

 
- Etude de l’avifaune de la ZPS :  élaboration du cahier des charges (inventaire et suivi de 
l’avifaune de la ZPS du site B1 : rapaces diurnes, oiseaux des cours d’eau, oiseaux 
chanteurs, Grand Duc d’Europe et Engoulevents d’Europe) avec la DIREN et le CORA, suivi 
de l’étude, participation avec les agents du SGGA à la prospection de l’Engoulevent d’Europe 
(06/06/06 et 25/06/07), organisation et mise en place des prospections du Hibou Grand Duc 
d’Europe dans la RNNGA (31/01/07) ; 

 
- Plan de gestion d'Eyrole : poursuite de l’étude et de la rédaction du plan de gestion 
d’Eyrole (visite de terrain, recherche d’information…) avec la mise à disposition d’un agent 
(SGGA) supplémentaire en appui technique de l’animateur N2000 ; 

 
- Encadrement des stagiaires :  suivis écologiques des pelouses sèches des plateaux de la 
Dent de Rez et de Mézenc (2006), suivi de l'Aigle de Bonelli et de la petite faune sauvage 
(2006 et 2007), suivi du Vautour percnoptère (2006 et 2007), suivi des frayères d'Alose (de 
2006 et 2007),  

 
- Réalisation du bilan des actions et suivis scient ifiques :  bilan 2006-2007 – Rapport de 
synthèse" (décembre 2007) 

 
 
2 - Cartographie du plan de gestion de la Réserva N aturelle Nationale des 
Gorges de l’Ardèche (ONF- SGGA) du site Natura 2000 B1 
  

Objectifs 
Un ensemble de cartes a été réalisé de 1996 à 1999, lors de l'élaboration du 1er plan de 

gestion de la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l'Ardèche (RNNGA) et du document 
d'objectifs du site B'1 de la Basse Ardèche Urgonienne. Mais pour des raisons techniques une partie 
importante de ces cartes n'a pu être réutilisée.  

Il a donc été envisagé, à partir du travail réalisé en 2004 et 2005 par le SGGA "Cartographie 
des habitats et des espèces Natura 2000", à savoir : 

- l’inventaire et l’analyse technique des cartes et des données du site B'1, afin d'effectuer un 
choix des cartes à réaliser; 
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- l'évaluation des compétences et des moyens techniques au regard du financement accordé  
et de réajuster, si nécessaire, le choix des cartes à produire, 
- la vérification du bon fonctionnement du logiciel de SIG,  
- la création d’une nouvelle arborescence de la base de données cartographiques du site B'1 
sur outil informatique (PC compatible MapInfo). 
- l’application du cahier des charges cartographiques du Conservatoire Botanique National du 
Massif Central pour la réalisation d’un ensemble de cartes couvrant le site B1, 
- la réalisation d’un ensemble de cartes du site B'1 (format A4 / A3 en couleur et en noir et 
blanc),  

de compléter l'atlas cartographique provisoire du site B'1 avec la cartographie du deuxième plan de 
gestion de la RNNGA.  

 
Réalisations 
Confiée à l’ONF, avec pour maîtres d’ouvrage : la DIREN, les Conseils Généraux de l’Ardèche 

et du Gard et le SGGA, la cartographie du 2ème Plan de Gestion de la RNNGA, commencée en  mars 
2006, a été finalisée au mois de novembre 2007.  

A ce jour, 33 cartes, dont celles des habitats naturels des Gorges de l’Ardèche, ont été 
réalisées par le cartographe de l’ONF en coordination avec l’animateur N2000 du SGGA : 

- « Localisation géographique » (carte n°1 au 1/100  000), 
- « Situation locale » (carte n°2 au 1/35 000), 
- « Localisation administrative » (carte n°3 au 1/1 00000), 
- « Situation dans le site Natura 2000 » (carte n°4  au 1/85 000), 
- « Carte géologique » (carte n°6 au1/35 000), 
- « Réseaux souterrain et sources » (carte n°7 au 1 /35 000), 
- « Carte des stations » (carte n°8 au 1/35 000), 
- « Carte des habitats naturels » (cartes n° 9.1 au  1/35 000 – 3 cartes : 9.1.1, 91.2 et 9.1.3  au 
1/15 000), 
- « Carte des habitats naturels d’intérêt communautaire » (carte n°9.2 au 1/35 000), 
- « Carte de l’état de conservation des habitats dominants » (carte N°10 au 1/35 000), 
- « Localisation des pelouses psammophiles » (carte n°11.1 au 1/35 000), 
- « Localisation des peupliers noirs » (carte n°11. 2 au 1/35 000), 
- « Carte des sites de nidification et d’observation de l’Aigle de Bonelli » (carte n°12.1 au  
1/35 000), 
- « Carte des sites de nidification et d’observation du Vautour percnoptère »  
(carte n°12.2 au 1/35 000), 
- « Carte des sites de nidification et d’observation du Faucon pèlerin » (carte n°12.3 au 
1/35000), 
- « Carte des prospections et localisation du Hibou Grand Duc » (carte n°12.4 au  
1/35 000), 
- « Aire de répartition du Castor » (carte n°13.1 a u 1/35 000), 
- « Aire de répartition de la Loutre » (carte n°13 .2 au 1/35 000), 
- « Localisation des cavités à Chiroptères » (carte n°13.3 au 1/35 000), 
- « Aire de répartition des chèvres » (carte n°13.4  au 1/35 000), 
- « Aire des répartition des reptiles » (carte n°14  au 1/35 000), 
- « Zones d’inventaire des coléoptères saproxyliques » (carte n°15 au 1/35 000), 
- « Aire des répartition des odonates » (carte N°16  au 1/35 000), 
- « Zone d’inventaire des mollusques » (carte n° 17  au 1/35 000), 
- « Données archéologiques » (carte n°18 au 1/35 00 0), 
- « Série forestière des forêts bénéficiant du régime forestier » (carte n°20.1 au  
1/35 000), 
- « Classe d’âge du taillis » (carte n°20.2 au 1/35  000), 
- « Carte des lots de pêche » (carte n°22.1 au 1/35  000), 
- « Carte des activités cynégétiques » (carte n°22. 2 au 1/35 000), 
- « Carte des équipements pédagogiques » (carte N°2 3 au 1/35 000), 
- « Localisation du petit patrimoine » (carte n°24 au 1/35 000), 
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Evaluation 
L’ensemble des cartes réalisées permet la mise à jour de l’Atlas cartographique du site B1 au 

titre des deux directives européennes, « Oiseaux » et « Habitats » pour la RNNGA.  
Mais il reste à réaliser la cartographie des autres secteurs du site Natura 2000, des problèmes 

techniques ne nous permettent pas d’utiliser les données relatives aux habitats naturels des autres 
secteurs du site (APPB de la Dent de Rez et Site Classé du Pont d’Arc), issues d’un travail réalisé en 
1996-1998 (stagiaires ONF- SGGA, dans le cadre de l’élaboration du DOCOB). 

En effet, les types de milieux ont été cartographiés par interprétation de photos aériennes 
(photos couleur au 1/30 000 de 1991 et noir et blanc de 1994 avec report manuel sur carte), points de 
sondage sur le terrain (relevé basé sur un échantillonnage de 500 points environ) et extrapolation à 
l'ensemble du territoire à l'aide des photos aériennes.  
 La description de la végétation a été faite selon la structure et la composition, sans avoir 
vocation à réaliser une carte des habitats naturels. Leur cartographie (1/50 000 sous Mapinfo) est une 
localisation potentielle avec un gradient de présomption. Des chevauchements et superpositions 
inhérentes à l'ensemble du travail réalisé, sans l'aide d'un véritable Cahier des charges 
cartographiques, a été constaté lors de la première phase de la nouvelle cartographie du deuxième 
plan de gestion de la réserve, rendant inexploitable, directement (par reprise et actualisation), cette 
cartographie de 1996. 

 Pour la cartographie présentée dans ce rapport de synthèse, l'Office National des Forêts, a 
tenu compte des exigences actuelles en matière d'inventaire et de cartographie des habitats naturels 
et habitats d'espèces végétales dans les sites communautaires. 
 
 Cartographie complémentaire pour les sites ZPS et ZSC Basse Ardèche Urgonienne 
 Il est rappeler ici l’importance de posséder une cartographie la plus complète possible des 
habitats naturels et habitats d’espèces du site Natura 2000 B1 de la Basse Ardèche Urgonienne afin 
de répondre aux objectifs fixés par les deux directives européennes (Oiseaux et Habitats) qui 
concernent le site.  

En effet, compte tenu des extensions (2006) aux titres de ces deux directives, il est demandé 
à la structure animatrice de réviser le document d’objectifs initial par l’élaboration d’un document 
d’objectifs pour le site ZPS et d’un autre pour le site ZSC en s’appuyant, pour chaque document, sur 
une cartographie précise conformément au cahier des charges.  

Dans le respect des échéances prévues, le complément cartographique se doit d’être 
cohérent et conforme à la cartographie réalisée pour le deuxième plan de gestion de la RNNGA.  

Le financement de cette opération sera sollicité prochainement auprès de la DDAF, de la 
DIREN…pour le site Classé du Pont d’Arc et l’APPB de la Dent de Rez. 

 
 

3 – Suivi écologique et agronomique  de la Dent de Rez                 
 
3-1 Suivi écologique du plan de gestion pastoral du  massif de la Dent de 
Rez (SGGA) 

  
Objectifs 
Depuis l'année 2001, les plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc, font l'objet d'une gestion 

adaptée à l'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope en faveur du Vautour Percnoptère, avec pour 
objectifs de lutter contre la fermeture des milieux, de conserver la biodiversité, de maintenir un 
paysage traditionnel et d'encourager le développement durable. 

Suite aux différents aménagements pastoraux (gyrobroyage, création de parcs pour animaux 
d'élevage, citerne enterrée, barrières automatique…) réalisés à partir de 2001, sur la mosaïque de 
milieux naturels d'intérêt communautaire du site:  

- parcours substeppiques de graminées annuelles (Thero – Brachypodietea – 6220) 
- formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d ‘embroussaillement (Festuco 

Brometalia – 6210) 
- pelouses calcaires karstiques (Alysses – Sedion albi – 6110) 
- matorrals arborescent dominés par Juniperus oxycedrus (5211)   
deux troupeaux de vaches de race "Aubrac" (Gras) et un troupeaux de chevaux de selle 
(Ruoms), les parcourent chaque année, à partir du mois de mars et jusqu'au 15 août. 
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Les 322 ha 14 a 95 ca, mobilisés par les propriétaires regroupés en association 
foncière pastorale (AFP des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc) bénéficient de 10 
transects de suivi de végétation installés dans et hors des parcs utilisés par les différents 
troupeaux, couvrant l'ensemble des habitats naturels d'intérêt communautaire du site.  

Relevés au GPS et cartographiés sur MapInfo 7.0, ils font l'objet chaque année, d'un 
suivi régulier afin d'évaluer la dynamique de la végétation au regard des objectifs de 
conservation et de préservation des milieux naturels, d'évaluer si possible leur état de 
conservation et d'adapter, si nécessaire, les mesures de gestion pastorale mises en place.   

 
Réalisations  
Ce travail, d'une durée estimée à 3 mois, du 1er mars au 15 août, 

a été confié, en 2006, à un stagiaire en BTS Gestion de Protection de la 
Nature, sous la responsabilité de l’animateur du site et dans le cadre 
d'une convention entre le SGGA et le Lycée Agricole d'Aubenas.  

En 2007, Olivier Peyronel (Animateur pédagogique au SGGA, 
compétences reconnues en botanique, notamment, a réalisé ce suivi. 

Ce travail consiste à :  
- relever les transects de végétation,  
- saisir des données sur le logiciel SERENA (base de données 

scientifiques créée par Réserves Naturelles de France), 
- analyser et établir un diagnostic de l'état de conservation des 

habitats naturels d'intérêt communautaire,  
- proposer  éventuellement d'autres mesures de gestion, 
- rédiger le rapport d'étude.  

Photos: M.Walry 
 Evaluation 

Pour l'année 2006, un stagiaire BTS GPN a commencé une première ébauche de suivi des 
pelouses sèches, mais a malheureusement quitté sa formation, sans nous laisser les premières 
données saisies. 

Pour l’année 2007, Olivier Peyronel (SGGA) a :  
- réalisé le suivi (méthodologie) des transects de    relevés de végétation, 
- effectué les relevés et déterminé les espèces présentes sur les 10 transects; 
- analysé les informations recueillies; 
- proposé des mesures de gestion complémentaires; 
- évalué avec l'aide des données du bureau d’études Tre@terre, l'état de   conservation des 

habitats naturels d'intérêt communautaire; 
- rédigé le rapport d'étude.  
Il reste à saisir les données recueillies sur SERENA.  

   
 Eléments de synthèse du suivi écologique (d’après rapport campagne de suivi des pelouses 
sèches des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc) 
   

« La strate arbustive reste sur des recouvrements inférieurs à 30 % sauf pour le transect BM1 
mais l’évolution générale est lente, il est donc difficile de noter l’évolution moyenne des hauteurs de la 
strate arbustive et arborescente.  

Par contre pour la strate herbacée, les hauteurs moyennes sont généralement supérieures 
aux autres années. Plusieurs explications sont possibles : la première et la plus évidente repose sur 
les facteurs climatiques liés aux précipitations pluvieuses. En effet, le printemps 2007 à été un 
printemps « humide » si on le compare aux printemps précédents, des précipitations régulières sont 
tombées de la mi avril au mois de juin. Le Brome dressé à su profiter de cette arrosage opportun et a 
vu ses hauteurs moyennes passer de 30 cm (moyenne sur les transects en 2004- 2005) à 35/ 40 cm 
pour 2007. La seconde explication reste basée sur la répartition spatiale et temporelle des troupeaux. 
Il est alors difficile de comprendre les paramètres influençant les animaux dans leurs choix de pâturer 
telle ou telle zone..  
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Au niveau de la diversité biologique, la encore se pose un certain nombre de questions : on 
peu d’ores et déjà  noter l’apparition de certaines espèces, mais est ce dû au printemps particulier, 
aux rotations de parcelles (donc à l’abroutissement irrégulier d’une année sur l’autre) ou tout 
simplement au décalage des dates de suivis d’une année sur l’autre ? En effet, en 2005 certains 
transects ont été relevé en mars, d’autres en juin, alors qu’en 2004, deux campagnes avaient eu lieu, 
une en mars, l’autre en juillet, cette dernière méthode, prend certes plus de temps mais semble la plus 
pertinente dés lors que l’on veut comparer des données d’une année sur l’autre, mais qu’en plus on 
veut mesurer l’impact du pastoralisme sur ces milieux.  

C’est la même critique que l’on peut évidement porter sur les suivis 2007, puisque certains 
transects ont été relevés au mois de mars et qu’ils se sont échelonnés jusqu’au mois d’août. Le temps  
reste la aussi un facteur décisif sur ces suivis et conditionne bien entendu les résultats.  
 

Cependant, on peut dire sans trop prendre de risques que les espèces prédominantes restent 
les mêmes d’une année sur l’autre (bromus erectus, thymus vulgaris, lavandula angustifolia, genista 
scorpius, juniperus oxycedrus, buxus sempervirens…) et que les parcelles pâturées ont un coefficient 
de recouvrement inférieur aux parcelle témoins.  

Mais attention, pour les espèces présentes,en particulier pour les espèces ligneuses comme 
le Buis, le genêt scorpion, il serait intéressant de mesurer plus précisément certains paramètres 
marqueurs de leur croissances et donc d’évaluer leur réel impact sur la « fermeture des milieux, 
notamment pour le buis »  
 

(Cf .Annexe n° 1 «Suivis de la végétation (pelouses sèch es) dans le cadre du pastoralisme 
des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc - Rapport 2007 (0.Peyronel – SGGA) 

 
 

3-2 Suivi agronomique du plan de gestion pastoral du ma ssif de la Dent de Rez 
(Terre@terre - 2007)  

 
Objectifs 
Faute de financement, aucun suivi agronomique n’a été réalisé en 2006. 
Le suivi écologique s'accompagne également d'un diagnostic et d'un suivi agronomique de la 

part du bureau d’étude Ter@terre, prestataire pour la campagne 2007. 
Ce travail permet à Ter@terre et aux trois éleveurs présents sur le site d'élaborer un planning 

prévisionnel de pâturage adapté aux objectifs de maintien de la biodiversité, tout en tenant compte 
des contraintes agronomiques: gestion générale de l'exploitation, ressources disponibles du site 
(végétation – eau), bon état de santé des animaux, conditions météorologiques…  

 
Réalisations   
Le planning   prévisionnel de pâturage 2007 a été élaboré 

en relation directe avec les trois éleveurs présents sur le site.  

Estimé à 15 jours de travail, le suivi pastoral et le suivi des 
exploitations restent indispensables au bon déroulement de 
l'opération. Il a pour but d’optimiser l’utilisation des surfaces 
pastorales tout en répondant aux objectifs environnementaux fixés 
sur ce site : maintenir les milieux ouverts (habitats naturels 
d’intérêt communautaire), évaluer l’impact du pâturage et 
adaptation le prévisionnel de pâturage, si cela est nécessaire. Ce 
travail est essentiel dans l’articulation entre les agriculteurs et le 
SGGA, en appui technique de l’animateur du site. 
 

Il s’est déroulé sur la période  du 1er avril au 15 septembre 2007. Le travail  de terrain a, quant 
à lui, été réalisé sur la période du 6 avril au 7 septembre 2007. 
  

En octobre, le prestataire a adressé, au SGGA, un rapport d'évaluation du suivi 2007 
concernant le volet agricole du document d'objectifs du site.  
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Evaluation 
Le croisement des données du suivi réalisé en 2007 montre un bon état de conservation de 

l'ensemble des habitats naturels d'intérêts communautaire du site de la Dent de Rez. 
« Les conditions climatiques ont été particulièrement défavorables en début d’année laissant 

présager une sécheresse sévère par la suite. Si le début de printemps a été très tardif (vers la mi-
mai), le climat s’est avéré exceptionnel par la suite.  

Les éleveurs ont du faire face à une pousse de l’herbe très rapide et simultanée sur tous les 
parcs. L’objectif initial de maintenir le milieu ouvert donc de réaliser un prélèvement complet de la 
strate herbacée n’a pas pu être tenu pour tous les éleveurs.  

Les conditions pluviométriques du mois de juillet ont allongé la période du printemps, ce qui a 
accentué l’effet de débordement. A cela s’est ajoutée une saison de fauche tardive avec un foin de 
moindre qualité qui aura peut être des répercussions économiques pour certains éleveurs. 

A ces conditions climatiques particulières se sont ajoutées des résultats zootechniques 
déplorables dans l’élevage d’Olivier Chautard qui a perdu 5 veaux par œdème pulmonaire. Cette 
donnée aura aussi des conséquences importantes sur les résultats technico-économiques de 
l’exploitation. 

Ce suivi 2007 met en évidence plusieurs constats :  
- différentes stratégies d’élevage conduisent à des résultats différents,…Pour deux des trois éleveurs, 
il faudra largement anticiper la campagne 2008 pour réajuster la hauteur d’herbe. Pour le troisième, il, 
devra obligatoirement attendre la repousse de l’herbe (sauf reports importants de l’automne), s’il veut 
assurer sa campagne de pâturage ; 
- il aurait été tout à fait possible de rallonger la période d’utilisation de ces parcs. Mais il est très 
difficile de faire correspondre l’état attendu de la ressource et les dates de convention (AFP) qui lient 
l’agriculteur au site ; 
- la difficulté d’établir un prévisionnel de pâturage et la nécessité de réaliser un suivi régulier pour 
l’adapter à la réalité, et ne pas hypothéquer la ressource pastorale mais aussi pour ne pas mettre en 
danger la repousse des espèces végétales, donc de maintenir un état de conservation favorable des 
habitats naturels du site ; 
- la nécessité de mettre en défens des secteurs surpâturés ;  
- veiller à réparer les éventuelles dégradations ; 
- l’engagement et l’investissement en temps de l’éleveur sont  des données tout à fait importantes 
dans l’atteinte des objectifs fixés. 

 
(Cf. Annexe n°2  "Suivi agro-pastoral sur le massif de la Dent de Rez et du plateau de Mézenc.- 
campagne de pâturage 2007" Karine Martin – Septembre 2007) 
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4 – Travaux de réfection de la piste de Gerles 

 
Objectifs 
L’accès au col d’Eyrole des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc se fait par un chemin 

communal situé sur la commune de Gras, dont l’usage est réglementé dans le cadre d’un l’Arrêté 
Préfectoral de Protection de Biotope en faveur du Vautour percnoptère. 

Cette piste, empruntée fréquemment par l’éleveur présent durant la période de gestion 
pastorale du site (tracteur pour l’approvisionnement en eau et 4x4 pour le suivi des bovins) ainsi que 
les chasseurs (4x4), se détériore et ses revers d’eau se bouchent (accumulation de matériaux).  

Il est envisagé d’effectuer un nouveau « curage » de chaque revers d’eau, par une entreprise 
extérieure, opération déjà réalisée en 2005. 

 
 Réalisations  
 L’entreprise " Christophe Feltrin (Maçonnerie générale-Béton armé-Terrassement-VRD-Neuf 
et rénovation" a été retenue pour effectuer les travaux nécessaires au bon écoulement des eaux 
pluviales sur la piste de Gerles. Tous les revers d’eau (ou renvois d’eau) ont été débouchés et re-
calibrés, les ornières ont été nivelées. 
 Le suivi du chantier a été réalisé par l’animateur Natura 2000 du site. 
 
 Evaluation 
 Les travaux réalisés sont conformes à la demande de l’AFP et au devis reçu le 1er mars 2007.
 La piste de Gerles a été remise en état.  

Le financement de l’Etat a été complété par l’AFP sur son budget de fonctionnement.  
 

 
5- Gestion des espèces proies de l’Aigle de Bonelli  (2006-2007) 
  

5- 1 Suivi des deux couples d'aigles de Bonelli (20 06 / 2007) 
 
5 - 1 -1 – Suivi des deux couples d’aigles de Bonel li (2006) 
 
Objectifs 
"La préservation de la population française d’Aigle de Bonelli nécessite la connaissance de sa 

dynamique. Le suivi réalisé pour tous les sites occupés par un couple d’aigles consiste à s’assurer de 
la présence des oiseaux sur leur domaine vital tout au long de l’année. Il permet donc de connaître 
l’occupation des sites, de définir les périodes de disparition et de recrutements d’oiseaux, de 
récapituler les périodes de présence d’immatures erratiques et de suivre la reproduction des oiseaux. 
Des prospections sur des sites abandonnés ou potentiels complètent les données recueillies." 
(d’après M.Mure, 2006) 

Depuis au moins 2001, en accord avec le CORA, un partage du suivi des deux couples 
d'aigles de Bonelli de la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l'Ardèche, du début de la 
reproduction jusqu'à l'envole du ou des aiglons, est organisé ainsi: 

- le couple 15 (numérotation nationale ou "couple amont des gorges de l'Ardèche) est effectué 
par le CORA, 
- le couple 16 (numérotation nationale ou "couple aval des gorges de l'Ardèche) est effectué 
par le SGGA, un suivi plus ponctuel étant assuré par le CORA, notamment pour la recherche 
de la nouvelle aire utilisée par le couple en 2005. 

 
L’occupation des sites est vérifiée chaque mois de l’année. Les données collectées par les 

observateurs (salariés, bénévoles, stagiaires...) sont : 
- quantitatives, nombre de visites par sites, temps mensuel d’observation, 
-  qualitatives, présence/absence d’adultes, de juvéniles de l’année ou d’immatures et données 
sur la reproduction. 
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Réalisations 
Si le suivi des deux couples d'aigle de Bonelli est réalisé durant toute l'année, c'est plus 

particulièrement à partir du mois de février et jusqu'à la fin du mois d'août que les agents du SGGA et 
le CORA sont mobilisés. 

A titre d'exemple, le tableau ci-dessous fait état du nombre de visites effectuées et du nombre 
d'heures réalisées pour les deux sites de reproduction, à partir du mois de novembre 2005 et ce 
jusqu'en décembre 2006. Il est à noter que pour le couple 16, la reproduction n’ayant pas eu lieu, le 
SGGA a suspendu le suivi jusqu’en novembre 2006. 
 

Au total, ce sont 210 heures 1/2  consacrées au suivi des deux couples de Bonelli, dont : 
- SGGA : 100 h ½  
 

 

 

 
 
 
Tableau1 : État du suivi de l'Aigle de Bonelli réali sé par le SGGA et le CORA durant la saison 2005/2006  
sur les deux sites de  la Réserve Naturelle Nationa le des  Gorges de l'Ardèche  
 
 

Par ailleurs, au cours de l'année 2006, un nouveau site (n°38) a été fréquenté par une jeune 
femelle et un jeune mâle. Au vu de ses comportements (parades, visite de cavités) ce tout nouveau 
couple est à la recherche d'un site pour se cantonner. Le CORA et le SGGA ont décidé de faire un 
effort de suivi sur ce site, mais en milieu de saison (mai/juin), le couple s'est déplacé et n'a toujours 
pas été retrouvé. 
 

Baguage des jeunes aiglons 
Le programme de baguage de l’Aigle de Bonelli 

a débuté en 1990 en France, avec pour objectif de 
connaître les mouvements des juvéniles et d’obtenir 
des données préliminaires sur leur mortalité. Il permet 
également de recueillir des données sur le 
recrutement des oiseaux et le renouvellement des 
couples cantonnés. 

Au total, se sont 17 aiglons qui on été bagués 
en France en 2006. 

Les deux jeunes nés en Ardèche sur le site 15 
ont été bagués le 16 mai 2006.  
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  Site 15 (amont)-CORA Site 16 (aval)-CORA Site 16 (aval)-SGGA  

Saison 2005/2006 Nb visites Nb d'heures Nb visites Nb d'heures Nb visites Nb d'heures 

nov-05 3  04:00 4  04:30 3 07 :00 

déc-05 1  03:00 1  01:00 3 06 :00 

janv-06 2  04:00 5  08:30 1 03 :00 

févr-06 6  11:00 4  04:00 8 25 :00 

mars-06 5  10:30 5  09:30 8 35 :00 

avr-06 6  11:30 4  13:00 3 13 :00 

mai-06 3  09:00 1  01:00 / / 

juin-06 2  03:00 1  01:00 / / 

juil-06 0  00:00 0  00:00 / / 

août-06 2  06:30 1  01:00 / / 

sept-06 1  03:30 1  01:00 / / 

oct-06 2  01:30 1  01:30 / / 

nov-06 1  01:00 3  11:00 4 11 :30 

déc-06 0 0 1 3:30 / / 

TOTAUX 30  61:30 27  53:30 31 100 :30 
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L'opération s'est déroulée avec le soutien technique de Judicaël Arnaud et de Frédéric Minier 
respectivement permanent du Comité Départemental de Spéléologie de l'Ardèche (CDS 07) et du 
Comité Départemental d'Escalade de l'Ardèche (FFME07) pour atteindre l'aire située en falaise 
(descente en rappel). Le baguage a été assuré par Nicolas Vincent-Martin, chargé d'étude au CEEP 
et bagueur officiel du Muséum National d'Histoire Naturelle (MNHN-CRBPO). Le suivi de l'opération a 
été réalisé par le CORA avec la participation du SGGA.  

 
Evaluation 
Suivi CORA / SGGA 
« Dès le tout début de la saison de reproduction (novembre et décembre 2005) la présence des 

deux couples habituels est notée sur leur site respectif. Chacun a délaissé la nouvelle aire qu'il avait 
construite et occupée en 2005, et s'est affairé sur une aire plus habituelle lors de la recharge en 
branches. (…) 

Le couple 16 n'a pas pondu cette année (1 jeune en 2005). (…) 
Le couple amont sera le seul à se reproduire cette année (échec en 2005).  

 
La productivité moyenne en Ardèche a été en 2006 de 1 jeune envolé par couple cantonné 

(n=2) (tableau 3). Ce résultat est supérieur au 2 années précédentes 2004 et 2005 qui avaient obtenu 
une productivité de 0,5juv/couple. Il est lié essentiellement du fait que le couple 15 a obtenu les 2  
jeunes nés en Ardèche, alors que les années précédentes un seul couple obtenait 1 seul jeune (2004 
: 1 juvénile sur le site 15, 2005 : 1 juvénile sur le site 16).  

Cette année la productivité atteint le niveau de la productivité moyenne nationale (0,91 jeune à 
l'envol entre 1999 et 2003). 

 
Baguage 
Ce sont plus de 377 jeunes qui ont été bagués en France, de 1990 à 2006, dont 21 en Ardèche. 
 
Les aiglons bagués dasn la RNNGA, en 2006 : 

- 1 femelle : 1,6 kg, bague MNHN patte G : BA 10637, bague Darvic patte D : 0A2, 
- 1 femelle : 1,7 kg, bague MNHN patte G : BA 10761, bague Darvic patte D : 0H4. 

 
Les tests de présence de symptômes de la Trichomonose se sont révélés négatifs. 
 

(Cf. Annexe n° 3 « Aigle de Bonelli - Suivi des coup les et des espèces proies - Bilan 2006 des 
actions menées en Ardèche / M.Mure-CORA » 

 
Concernant la présence d’oiseaux erratiques et le retour d’informations visuelles d’oiseaux 

bagués du site des gorges de l’Ardèche, signalons qu’aucun oiseau erratique n'a été observé sur les 
sites de la Basse-Ardèche et qu’aucun oiseau bagué en Ardèche n'a été observé sur le site et ailleurs 
en France. 
 

5 - 1 -2 – Suivi des deux couples d’aigles de Bonel li (2007) 
  

Objectifs 
(Cf. 5 - 1 -1 – Suivi des deux couples d’aigles de Bonelli (2006) / Objectifs) 

 
Réalisations 
Si le suivi des deux couples d'aigle de Bonelli est réalisé durant toute l'année, c'est plus 

particulièrement à partir du mois de février et jusqu'à la fin du mois d'août que les agents du SGGA et 
le CORA sont mobilisés. 

A titre d'exemple, le tableau ci-dessous fait état du nombre de visites effectuées et du nombre 
d'heures réalisées pour les deux sites de reproduction, à partir du mois de janvier 2007 et ce jusqu'en 
décembre 2007.  

Cette année, le couple 16 s’est reproduit, contrairement au couple 15 
 Le site 38, occupé ponctuellement (2 à 4 mois) au cours de l'année 2006 par une jeune 

femelle et un jeune mâle, ne l'a pas été en 2007. Le suivi réalisé par le CORA en collaboration avec le 
SGGA sur ce site est donc resté limité (8 Heures). Le temps global 2007 de suivi en Ardèche est de 
258,25 heures réparties ainsi : 
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- temps SGGA : 107,25 heures  
- temps CORA 2007 : 151 heures en 2007 dont  - bénévoles : 21 heures, 
- salarié : 130 heures 
 

 
Tableau 2 : État du suivi de l'Aigle de Bonelli réal isé par le SGGA et le CORA durant la saison 2007 
sur les deux sites de  la Réserve Naturelle Nationa le des  Gorges de l'Ardèche  
 
 

Baguage des jeunes aiglons 
Le programme de baguage de l’Aigle de Bonelli a débuté en 1990 en France, avec pour objectif 

de connaître les mouvements des juvéniles et d’obtenir des données préliminaires sur leur mortalité. Il 
permet également de recueillir des données sur le recrutement des oiseaux et le renouvellement des 
couples cantonnés. 

De 1990 à 2007, se sont plus de 390 jeunes qui ont été bagués en France, dont 22 en Ardèche. 
 
L'opération s'est déroulée avec le soutien technique de Judicaël Arnaud et de Frédéric Minier 

respectivement permanent du Comité Départemental de Spéléologie (CDS 07) et du Comité 
Départemental d'Escalade de l'Ardèche (CDFFME07) pour atteindre l'aire située en falaise (descente 
en rappel). Le baguage a été assuré par Nicolas Vincent-Martin, chargé d'étude au CEEP et bagueur 
officiel du Muséum National d'Histoire Naturelle (MNHN-CRBPO). Le suivi de l'opération a été réalisé 
par le CORA avec la participation du SGGA. Résultats : 
 

Evaluation 
Suivi CORA / SGGA 
Dès le tout début de la saison de reproduction (novembre et décembre 2006 et janvier 2007) la 

présence des deux couples habituels est notée sur leur site respectif. 
 
« Le couple 15 (amont) a pondu mais a arrêté la couvaison au bout de moins d'une semaine 

sans que l'on puisse en expliquer la cause (notre interprétation "naturaliste" basée sur nos 
observations, permet d'émettre l'hypothèse que la femelle s'est retrouvée seule pendant plusieurs 
jours alors qu'elle couvait. Ne pouvant s'alimenter elle aurait abandonné la couvaison).  
 

Le couple 16 (aval) a pondu aux environs du 12 mars. Il s'est installé dans une nouvelle aire 
construite en quelques jours. L'éclosion a eu lieu vers le 6 avril, et l'élevage au nid a duré plus de 70 
jours. Nous rappelons que le mâle âgé de 12 ans est le même depuis 1998; alors que la femelle (âgée 
de 4 ans) a été recrutée très probablement durant l'automne 2005. 
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  Site 15 (amont)-CORA Site 16 (aval)-CORA Site 16 (aval)-SGGA  

Saison 2007 Nb visites Nb d'heures Nb visites Nb d'heures Nb visites Nb d'heures 

janv-07 4 7:30:00 3 8:30:00 8 16 :30 :00 
févr-07 2 5:30:00 4 4:00:00 5 8 :10 :00 

mars-07 8 39:30:00 2 2:30:00 8 35 :00 :00 
avr-07 3 5:00:00 2 6:00:00 7 20 :25 :00 
mai-07 2 4:30:00 3 0:30:00 8 16 :45 :00 
juin-07 3 6:30:00 3 5:00:00 4 5 :15 :00 
juil-07 0 0:00:00 0 0:00:00 2 2 :00 :00 

août-07 2 6:00:00 1 3:00:00 1 1 :00 :10 
sept-07 4 10:00:00 1 1:00:00 2 2 :00 :00 

oct-07 1 2:00:00 0 1:00:00 1 1 :00 :00 
nov-07 1 2:00:00 1 2:00:00 / 00:00 :00 
déc-07 1 2:00:00 1 2:00:00 / 00:00 :00 

TOTAUX 37 90 :50:00 26 35:50:00 46 107:25 :00 
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La productivité moyenne en Ardèche est très faible en 2007 puisqu'elle de 0,5 jeune envolé par 
couple cantonné (n=2). Ce résultat rejoint celui de 2004 et 2005 : avec seulement 2 couples les 
échecs au niveau d'un couple ont une influence très importante sur le calcul de la productivité de la 
"population" ardéchoise.(…) 

Cette productivité est en dessous de la productivité moyenne nationale (0,91 jeune à l'envol 
entre 1999 et 2003). » 

 
Baguage 
Le jeune né sur le site 16 a été bagué le 21/05/07 : 
1 femelle : 1,850 kg, bague MNHN patte D : BA 10793, bague Darvic patte G : 0CR. Les tests 

de présence de symptômes de la Trichomonose se sont révélés négatifs. 
 
Au total, se sont 25 aiglons qui on été bagués en France en 2007, tous se sont envolés, mais 

l'un d'entre eux a été retrouvé mort quelques jours après l'envol (Hérault).  
 

(Cf. Annexe n°4   « Aigle de Bonelli - Suivi des couples et des espèces proies - Bilan 2007 des 
actions menées en Ardèche / M.Mure-CORA » 

 
 

5- 2 Action lapins de garenne 
 

Objectifs 
Des mesures en faveur des espèces proies de l'aigle de Bonelli dont le lapin de garenne, sont 

menées depuis 2000, dans le cadre du programme LIFE "Habitats et espèces des Gorges de 
l'Ardèche et leurs plateaux", avec pour principal objectif la reconstitution de plusieurs noyaux de 
populations suffisamment denses pour qu'ils puissent se développer. 

Seize sites aménagés (garennes artificielles, culture, gyrobroyage) ont été réalisés en 
partenariat avec les associations de chasse, l'Office National des Forêts 07, l'Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage et les Fédérations Départementales des Chasseurs 07 et 30 sur les 
zones favorables du territoire de l'aigle de Bonelli.  

Afin de mesurer l'efficacité de ces aménagements et lâchers de lapins, le suivi régulier des 
lapins de garenne (comptage nocturne) a été organisé et réalisé depuis 2000, par  le SGGA avec 
l'appui technique du CORA. Il constitue un des volets du programme de conservation de l'Aigle de 
Bonelli et ses espèces proies (convention SGGA-CORA).  

Ces comptages visent à recenser les noyaux de population constitués autour des sites 
aménagés surtout afin de constater et si possible d'évaluer la reproduction (présence de jeunes 
individus de petite taille permettant de définir un âge-ratio (jeunes – adultes). 

 
Réalisations 2006-2007 
Dix sites ont fait l'objet d'un lâcher de Lapins de garenne en 2002, zéro en 2003 et 2 en 2004.   

 Depuis 2004, aucun site n’a fait l’objet de nouveaux lâchers de lapins de garenne. 
Selon le protocole défini par l'ONCFS, le comptage nocturne des lapins réalisé par un agent 

(SGGA ou CORA) représente un minimum de 2H00 par nuit, en fonction du parcours pédestre de 
suivi déterminé par le CORA, renouvelé 4 nuits consécutives par secteur et par année de suivi. 

En 2006, près de 26H 25  de suivi nocturne ont été réalisés par le SGGA soit 19 sorties 
nocturnes, 8 heures pour le CORA et 4 heures pour l’ONF. 

En 2007, près de 15H 20 de suivi nocturne l’ont été par le SGGA soit 12 sorties nocturnes, 8 
heures pour le CORA et 4 heures pour l’ONF. 
 
 En Réserve Biologique Domaniale de Bois sauvage, l’ONF a poursuivi l’entretien des 
aménagements en faveur de l’Aigle de Bonelli et de la petite faune sauvage, sur ses fonds propres: 
- réfection des cultures (2006) restaurées dans le cadre du Life Nature (accessoires des garennes 

artificielles) sur les communes de Lagorce et de Gras (lieux dit: Fontbelle, Ruisseau de Rivel, Le 
Chastelas.) par débroussaillage du terrain (labour, semis et hersage). 
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Tableau 5 : Comptages nocturnes de Lapins de garenn e réalisés en 2006 sur les 8 sites aménagés. Résult ats par passage sur chacun des 
secteurs (données SGGA, ONF et CORA).  
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Comptages nocturnes : Résultats du nombre de lapins observés en 2006 

Passage 1 Passage 2 Passage 3 Passage 4 Commune N° Lieu-dit 

Dates 
de 

passag
e 

Adutle 
Jeun

e Indét Adulte Jeune Indét Adulte Jeune Indét Adulte Jeune Indét 

St Martin 
d’Ardèche 
(SGGA) 

5 Plaine 
Feuillet 

10,11,1
2,13 
mai 
2006 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

St Marcel 
d’Ardèche 
(SGGA) 

3 Rouvière 
Vieille 

8,9,10,1
1 
 mai 
2006 0 0 0 3 0 0 1 0 0 1 0 0 

2 Vergier-
Beauregar
d 

17,18,1
9,20 
avril 
2006 19 2 0 12 1 8 6 2 8 4 0 10 St Remèze 

(CORA) 

2'' Stade-
Décharge 

18,19,2
0,21 
avril 
2006 0 0 1 8 0 6 1 0 8 3 0 7 

Le Garn 
(SGGA) 

7 Piscine du 
lac 

1,2,3,4 
 mai 
2006 3 0 0 0 0 0 1 0 0 4 0 0 

Aiguèze 
(SGGA) 

6 
Combe 
Reynaud 

17,18,1
9,20 
avril 
2006 

Annulé (matériel) 
 0 0 0 0 0 2 0 2 0 

Bidon 
(SGGA) 

1 
Plaine 
d'Aurel 

9,10,11,
12  
mai 
2006 5 3 0 8 0 0 4 1 0 5 2 0 

Domaniale 
(ONF) 

4 Fontbel-
Chastelas 

3 et 4 
mai 
2006 0 0 0 0 0 0 Pas réalisé Pas réalisé 
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Tableau 6 : Comptages nocturnes de Lapins de garenn e réalisés en 2007 sur les 8 sites aménagés. Résult ats par passage sur chacun des 
secteurs (données SGGA, ONF et CORA).  

 

Comptages nocturnes : Résultats du nombre de lapins observés en 2007 

Passage 1 Passage 2 Passage 3 Passage 4 

Commune N° Lieu-dit 
Dates de 
passage Adulte Jeune Indét Adulte Jeune Indét Adulte Jeune Indét Adulte Jeune Indét 

St Martin 5 Plaine Feuillet   Pas réalisé Pas réalisé Pas réalisé Pas réalisé 

St Marcel 3 
Rouvière 
Vieille 

15, 16, 17 
mai 0 0 0 2 0 0 3 0 0 Pas réalisé 

2 
Vergier-
Beauregard 10, 11 avril 26 8 8 16 0 12 Pluie Pluie St Remèze 

2'' 
Stade-
Décharge 10, 11 avril 0 0 1 8 0 6 Pluie Pluie 

Le Garn 7 Piscine du lac 
9,10,11 
mai 3 0 0 2 0 0 4 0 0 Pas réalisé 

Aiguèze 6 
Combe 
Reynaud 

9, 10, 11 
mai 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Pas réalisé 

Bidon 1 Plaine d'Aurel 7, 8, 9 mai 3 8 0 4 5 0 1 1 0 Pas réalisé 

Domaniale 
(ONF) 4 

Fontbel-
Chastelas 

 26 et 27 
avril 0 0 0 0 0 0 Pas réalisé Pas réalisé 
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Evaluation 2006  
"Les secteurs de St Martin et St Marcel ne laissent apparaître aucune progression des effectifs 

qui restent très bas. Les difficultés d'observations sur ces sites sont notables (végétation) avec 
seulement 2 à 3 individus observés dès la première année (2002). L'utilisation d'une méthode de suivi 
complémentaire sur ces deux secteurs (indices indirects) avait été suggérée en 2005, mais ceci n'a 
pas pu être mis en place cette année. 

Après trois années de stabilité des effectifs sur les deux secteurs de St Remèze, 2006 se 
caractérise par une nette progression de ceux-ci. Sur les deux secteurs les effectifs ont plus que 
doublé. 

Après le léger fléchissement de 2005 sur les secteurs de Legarn et Aiguèze, il semblent que les 
effectifs montrent une certaine stabilisation, mais avec un nombre d'observations assez faibles. 

Sur le secteur de Bidon (Plaine d'Aurel) la progression notée ces deux dernières années se 
stabilise en 2006. 

Sur la zone Domaniale (Fontbel) le suivi ne permet que peu de commentaires. La présence de 
quelques individus est encore possible même s'ils n'ont pas été observés lors des deux seuls 
passages réalisés en 2006. Un lâcher de lapins prévu en décembre 2006 a été reporté en janvier 
2007" 
 

Evaluation 2007  
En 2007, aucun secteur n'a pu faire l'objet des 4 passages, suite aux conditions 

météorologiques ou à des problèmes de disponibilités. Pour la même raison, les secteurs 5 (St Martin 
d'Ardèche) et 4 (Domaniale) n'ont pas été recensés. 

 
Sur St Marcel d'Ardèche les résultats restent très faibles d'un passage à l'autre, ceci depuis 

2005. L'observation d'indice de présence sur ce secteur en dehors des comptages nocturnes permet 
de penser que ces résultats ne sont pas représentatifs des effectifs ( 

Les deux secteurs de la commune de St Remèze arborent des résultats relativement 
importants.  

Les effectifs obtenus sur les secteurs de Legarn (7) et Aiguèze (6) sont très faibles, voire nuls. 
La régression de la population relevée déjà en 2006 semble se confirmer cette année.  

Le secteur de Bidon (1) confirme des résultats moyens (maximum 4 adultes) avec présence de 
reproduction (8 jeunes). 

Le secteur de la zone de Domaniale de Bois Sauvage (ONF) n'ayant fait l'objet que de deux 
passages il est impossible de faire des commentaires. L'absence d'observation indique probablement 
une très faible "population".  

La présence de jeunes individus, preuve de reproduction, a été notée sur 2 secteurs (Vergier-
Beauregard, Plaine Aurel), mais on peut penser que la reproduction a eu lieu également sur le secteur 
2" (Stade). 

 
Comme chaque année des variations relativement importantes apparaissent d'un passage à 

l'autre. Celles-ci témoignent de la difficulté d'observations liées aux variations des conditions 
météorologique et du niveau d'activité des lapins au moment du passage. Elles sont aussi révélatrices 
de la nécessité de faire plusieurs passages pour obtenir une information relativement fiable. 

 

D'une façon générale on peut penser que la reproduction est sous-estimée sur l'ensemble des 
secteurs."(d’après M.Mure – Suivis de l'Aigle de Bonelli et de ses espèces proies - Bilan CORA 2006) 

 
(Cf. Annexes n°3 et 4  « Aigle de Bonelli - Suivi d es couples et des espèces proies - Bilan 2006 
des actions menées en Ardèche / M.Mure-CORA ») 
(Cf : Annexe n°5 « Réserve Biologique de Bois Sauva ge - Détails des actions réalisées en 2006 et 
2007 –ONF)   
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6 - Suivis habitats et espèces  
 
6- 1 Suivi des lépidoptères  (Philippe LENTENOIS) 
 

Suivi des lépidoptères de l'annexe II de la Directi ve Habitats Faune Flore 
         
 Objectifs 

Faisant suite à l'inventaire, la cartographie et les commentaires sur la biologie des 
lépidoptères de l’annexe II (Eriogaster catax, Euphydryas aurinia - ) réalisés en 2000 et 2003, sur les 
sites témoins des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc, dans la cadre du pastoralisme et du suivi 
de l’évolution des milieux avant et après travaux (LIFE "Habitats et espèces des gorges de l'Ardèche 
et leurs plateaux"),  le SGGA a demandé à Philippe Lentenois de poursuivre cette étude en 2004 et 
2005.  

Ce suivi s'inscrit dans la pérennisation des actions de gestion pastorale et l'évaluation de leurs 
impacts sur les deux espèces de papillons de la Directive Habitats présents sur le site.    

 
Réalisations  
A ce jour, et malgré nos relances, aucun rapport ne nous a été transmis.  

  
Evaluation 
Si le suivi semble avoir été réalisé (confirmé par M.Lentenois), en l’absence de rapport, nous 

n’avons pas d’éléments pour évaluer ces deux années de suivi des lépidoptères de l’annexe II de la 
directive Habitats    
 

 
Suivi des Rhopalocères (papillons de jours)  

 
 Objectifs 

Depuis fin 2001, le SGGA s'est engagé dans le suivi des milieux ouverts par les Rhopalocères 
(papillons de jour) en appliquant un protocole élaboré par l'Office pour l'Information Eco-
Entomologique (OPIE), déjà utilisé dans les Réserves naturelles. 

Les principaux objectifs sont de : 
- mettre en évidence des tendances d'évolution des populations des espèces suivies par 

comparaison inter-annuelles; 
- contribuer à évaluer et suivre l'état de conservation des milieux ouverts sur le site; 
- faire progresser la connaissance en terme de gestion conservatoire des milieux ciblés… 
- d'apport et des éléments afin d'aider à mesurer l'impact direct de certaines mesures 

actives de gestion sur les Rhopalocères… 
 

Réalisations 
A ce jour, et malgré nos relances, aucun rapport ne nous a été transmis.  

                        
 Evaluation 

Si le suivi semble avoir été réalisé (confirmé par M.Lentenois), en l’absence de rapport, nous 
n’avons pas d’éléments pour évaluer ces deux années de suivi des Rhopalocères.    
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6- 2 Suivi des chiroptères (G.Issartel – CORA)  
 
 
      Objectifs                                 

Depuis le début de la mise en œuvre du DOCOB, 8 cavités situées dans la Réserve Naturelle 
des Gorges de l'Ardèche et le site Classé du Pont d'Arc et retenues comme sites d’intérêt pour les 
Chiroptères, en particulier ceux inscrits à la Directive Habitats, au regard des recherches et des 
observations antérieures ont toutes fait l’objet d’au moins deux visites/an chacune minimum, en 2000, 
2001, 2002, 2003, 2004,2005 et 2006 par le CORA: la grotte de Cayre – Creyt, la Baume des 
Cloches, les grottes du Lierre et du Renard, les grottes de Louoï et Dérocs, la grotte du Grand Louret 
et la grotte du Cirque de la Madeleine.� 

Les objectif pour 2006 et 2007 sont de: 
- poursuivre le suivi des populations de chauves-souris sur les cavités du site B'1 reconnues 
comme sites d'intérêt pour ces mammifères, 
- de compléter l'inventaire actuel des espèces présentes (dénombrement et détermination), 
grâce à des prospections visuelles dans les gîtes diurnes, des captures au filet, l'utilisation 
d'un détecteur d’ultrasons��� 
- de proposer éventuellement des mesures de gestion. 

 
Réalisations 
Pour chaque année de suivi, un planning de visites des cavités a été élaboré par G.Issartel.  
Toutes les cavités retenues ont fait l'objet d'un contrôle visuel à date fixe. 
Au total, c'est au moins 7 visites annuelles (1 par cavité) qui ont été effectuées par le 

spécialiste avec un agent technique du SGGA en formation et qui ont permis le dénombrement précis 
des individus et l'identification des espèces observées. 
 

Evaluation (d’après G.Issartel : « Inventaire et suivi des populations de chiroptères pour 
l’année 2007) 

 
Grotte de Cayre Creyt 

Douze espèces ont été observées à ce jour dans la cavité (dont six inscrites à 
l'annexe II de la Directive "Habitats") :Rhinolophus ferrumequinum, Rhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus euryale, Myotis myotis, Myotis blythi, Myotis nattereri, Myotis daubentoni, 
Pipistrellus sp, Nyctalus noctula, Plecotus austriacus, Miniopterus schreibersi et Tadarida 
teniotis. 

Une nouvelle espèce est mentionnée dans cette cavité : l’Oreillard gris (Plecotus 
austriacus), noté à l'occasion d'une visite effectuée en octobre 2006 (S. & D. Vincent, comm. 
pers.), avec l’observation d’un individu.  

 
 

Baume des Cloches 
Onze espèces ont été observées à ce jour dans cette  cavité (dont sept inscrites 

à l’annexe II de la Directive “Habitats”) : Rhinolophus ferrumequinum, Rhinolophus 
hipposideros, Rhinolophus euryale, Myotis myotis et, ou, M. blythi, Myotis emarginatus, Myotis 
nattereri, Myotis daubentoni, Pipistrellus sp, Plecotus sp, Barbastella barbastellus et 
Miniopterus schreibersi. 

Remarques : l'effectif hivernal et estival reste peu important mais on note toujours 
une certaine diversité des espèces présentes. L'intérêt tout particulier des observations de 
cette année s'illustre avec des effectifs de Rhinolophe euryale, en transit printanier, supérieur 
ou égal à 110 individus (effectif record à ce jour). On notera également que le Petit rhinolophe 
observé le 22 juin était une femelle qui portait son jeune de l'année (preuve de la reproduction 
de l'espèce sur le secteur). 

 
 Grotte du Lierre et du Renard 

 Onze espèces ont été observées à ce jour dans ces d eux cavités (dont sept 
inscrites à l’annexe II de la Directive “Habitats”)  : Rhinolophus ferrumequinum, 
Rhinolophus hipposideros, Rhinolophus euryale, Myotis myotis 
           18 
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ou, Myotis blythi, Myotis emarginatus, Myotis nattereri, Myotis daubentoni, Myotis capaccinii, 
Pipistrellus sp, Plecotus sp, et Miniopterus schreibersi. 

Remarques : l'observation d'un individu de Murin à oreille échancrées (Myotis 
emarginatus) en février 2007 dans la grotte du Renard porte à onze le nombre des espèces 
observées dans ces deux cavités. Comme mentionné dans le précédent rapport, la régularité 
des visites permet de préciser encore la fréquentation de cette cavité par les Chiroptères et de 
mettre en évidence son intérêt croissant. 

La limitation de l'accès à cette cavité par la pose  d’une grille et dans le but de 
protéger et favoriser les populations de Chiroptère s qui l'occupent doit être un objectif 
à court terme. 
 

 Grotte du Grand Louret 
 Cinq espèces ont été observées à ce jour dans cette  cavité (dont trois inscrites 
à l’annexe II de la Directive “Habitats”) : Rhinolophus ferrumequinum, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis emarginatus, Myotis nattereri et Plecotus austriacus. 

Remarques : l'observation d'un individu de Murin de Natterer (Myotis nattereri) en 
février 2007 dans la grotte du Grand Louret porte à cinq le nombre des espèces observées 
dans cette cavité. 
Après une progression régulière des effectifs de Petit rhinolophe en hivernage depuis 2002, 
on note une baisse pour l'hiver 2007. Ce phénomène a été constaté sur plusieurs sites du 
département et de la région Rhône-Alpes et trouve peut-être son explication dans la relative 
douceur hivernale. 

 
 Grotte du cirque de la Madeleine 

Quatre espèces observées dans la cavité à ce jour ( dont trois espèces inscrites 
à l'annexe II de la Directive “Habitats”) : Rhinolophus euryale, Myotis daubentoni, Myotis 
capaccinii et Miniopterus schreibersi. 

Remarques : la visite de juin 2007 a permis de noter la présence d'une colonie 
d'environ 150 chauves-souris. Malheureusement, l'emplacement et l'état d'éveil des individus 
de cette colonie n'ont pas pu permettre une identification de la ou des espèces. Cependant, 
nous avons trouvé au sol, sur le guano à l'aplomb de la colonie, un cadavre de Murin de 
Capaccini. 

Il serait souhaitable de contrôler l'occupation de cette cavité à une date un peu plus 
précoce l'année prochaine (début juin) afin de s'assurer s'il y a ou non de la mise bas pour 
cette espèce. 
Dans tous les cas, une opération de recherche des g îtes par radiopistage, pour cette 
espèce emblématique en limite nord de son aire de r épartition en France, reste à 
envisager. 

 
 
 Grotte de Louoï et grotte du Dérocs 

Quatorze espèces ont été observées à ce jour dans c es 2 cavités (dont neuf 
inscrites à l’annexe II de la Directive “Habitats”)  : Rhinolophus ferrumequinum, 
Rhinolophus hipposideros, Rhinolophus euryale, Myotis myotis et, ou, Myotis blythi, Myotis 
emarginatus, Myotis nattereri, Myotis bechsteini, Myotis capaccinii, Myotis daubentoni, 
Eptesicus serotinus, Pipistrellus pipistrellus, Plecotus austriacus, Barbastella barbastellus et 
Miniopterus schreibersi. 
Remarques : pour cet hiver 2007, tout comme en 1993 et 1999, aucun Rhinolophe euryale 
n'a été observé dans la grotte du Dérocs (la relative douceur de l'hiver ?). La fréquentation 
humaine du site est très importante (eco-compteurs). Cette fréquentation est inévitablement 
une source de dérangement importante en hiver. Sa régulation, au moins pour la période 
hivernale, doit être envisagée à court terme. 

 
Recommandations de gestion 

Pour l'avenir, les mesures de gestion à mettre en oeuvre concernant les cavités 
suivies doivent être les suivantes : 
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- poursuite du suivi des populations de Chiroptères dans les sites et, de façon 
concomitante, surveillance du maintien en état des installations (grille et panneaux 
d'information),         
- poursuite du relevé régulier du dénombrement automatique de la fréquentation 
humaine dans la Grotte du Dérocs et réflexion sur les mesures de régulation de la 
fréquentation humaine, 
- fermeture de l’accès à la grotte du Renard par la pose d’une grille sur le modèle de 
la Baume des Cloches, 
- fermeture de l’accès à la grotte du Cirque de la Madeleine par la pose d’un barreau 
amovible au niveau du passage dans les blocs, 
- enfin, la suppression des barreaux de l’échelle d’accès à la grotte de Cayre-Creyt 
ayant été réalisée afin de limiter les perturbations liées à une fréquentation importante 
du public, il importe maintenant de faire en sorte que l’utili sation de la cavité par 
le CREPS comme site d’initiation technique à la spéléo logie soit précisée en 
termes de  périodes et de zones d’utilisation.  

 
 Il est important de poursuivre le travail sur l’ensemble de la RNNGA afin de finaliser à moyen 
terme l’inventaire des espèces et prévoir la publication d'un document de synthèse à l'attention du 
grand public. 
 (C.f Annexe n° 6 « Inventaire et suivi des populati ons de chiroptères pour l’année 2007 – 
Rapport intermédiaire provisoire au 03 septembre 2007 – G.Issartel-CORA ») 
 
 
7 - Stage de sensibilisation à Natura 2000  

Objectifs 

Sensibiliser les pratiquants des sports de nature et professionnels du tourisme. 
 

Réalisations 
Une journée de formation sur la préhistoire s’est déroulée le17 octobre 2007, à Vallon Pont 

d’Arc, aux ateliers du atteliers du CERP. 
Les Intervenants : Valérie Moles (CERP) ; Vincent Pérrève (Nous avons tous 400 000 ans) ont 

présentés aux 10 labellisés, aux 6 futurs labellisés, aux 4 bateliers de l’Ardèche et 3 agents du SGGA 
(D. Boulle, O. Peyronel, N. Van Lierde) le programme suivant : 
- Définition de la préhistoire - évolution de l'Homme 
- Climat, faune et environnement 
- Spécificité de l'Ardèche préhistorique et des gorges (grottes ornées) 
- Ateliers : feu et taille du silex 
- Visite guidée de l'exposition de la grotte Chauvet-Pont d'Arc avec le film. 
 

Distribution à tous d'un "kit feu" et d'un livre "Les origines de l’Homme" (petite encyclopédie 
Larousse). 
 

Evaluation 
L'ensemble des personnes présentes ont été satisfaits de la formation. La partie "théorique" 

assez claire pour les novices sur le sujet et les ateliers ont permis à tous d'appréhender de manière 
pratique et ludique les interrogations liées à l'étude de la préhistoire. Comme toujours, cette journée a 
été l'occasion de nombreux échanges et de voir la motivation des encadrants de participer à la 
protection et la découverte des Gorges de l'Ardèche et du site Natura 2000. 
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8 – Appareil photo numérique / GPS   
 

Objectifs 
Le suivi régulier des 3  placettes de nourrissage en faveur du Vautour percnoptère et des 

individus fréquentant la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l’Ardèche, est régulièrement par 
les agents du  SGGA. Il peut être complété par un suivi en continu d’une placette, la plus fréquentée 
par les oiseaux, à l’aide d’un appareil photographique numérique. 

Testé en 2005, avec le CORA et le Syndicat Mixte du Gardon, sue la placette de Saint-
Remèze, ainsi que sur d’autres sites, dans le cadre du programme Life « Restauration du Vautour 
percnoptère du Sud-Est de la France », le syndicat a souhaité se doter de ce matériel.  

            
Les informations obtenues sont de nature a mieux comprendre le comportement des oiseaux 

(identification des bagues pour l’origine du lieu de naissance, régularité de la fréquentation de la 
placette, concurrence avec d’autres espèces…). Cette acquisition peut aussi permettre de soulager, 
éventuellement, la mobilisation des agents du SGGA pour d’autres suivis ou la surveillance du site. 

 
Réalisations 
Concernant la commande de deux APN, le SGGA a préféré faire l’acquisition d’un seul 

appareil au profit d’un Carto pocket avec GPS intégré (ASUS –GéoRM) pour le remplacent d’un 
ancien GPS défectueux.  
 

Descriptif de l’Appareil de Prise de Vue Automatique TRAPS , version 20  
Cet appareil est un ensemble autonome, étudié pour séjourner et fonctionner en extérieur,  qui 

assure de manière automatique la prise de vues photographiques, suivant une séquence 
programmée, ou réagissant à la sollicitation de capteurs externes. 
 Modifié pour ne conserver que les fonctions nécessaires à notre application, l'appareil est en 
outre équipé d'un faisceau, câbles et connectique, permettant de commander à distance les fonctions 
utiles, et de déporter l'organe qui assure le stockage des images (lecteur/graveur de carte mémoire).  
Il est enfermé dans un robuste boîtier étanche, scellé et déshydraté, qui ne sera jamais plus ouvert 
qu'en atelier, pour d'éventuelles opérations de maintenance. 

A côté de l'appareil, également abrité dans le boîtier, se trouve un automate programmable 
industriel, qui a la charge de déclencher les prises de vue, en fonction du programme qui lui est 
confié. Dans la même boîte, se trouvent enfin les circuits électroniques qui assurent l'alimentation 
stabilisée des différents composants. La tension d'alimentation requise par cet appareil va de 11 à 
13,5 Vcc 

Ce boîtier scellé comporte, sur sa face avant, une fenêtre pour l'objectif, et à l'arrière, une 
autre fenêtre permettant de voir l'écran de visée, quand on active celui ci pour effectuer d'éventuels 
réglages.  
 

Descriptif du Carto Pocket Standard,  
Solution centrée sur le PocketPC Asus MyPal A639 avec Windows Mobile 5, il est équipé du 

processeur Intel Xscale à 416 MHz et d’un total de 1 Go de mémoire. L’Asus MyPal A639 est 
équipé des connexions Bluetooth et Wifi. Il est livré avec le logiciel de recherche d’itinéraire 
Destinator Europe et Il possède un logement pour une SD card. 

Le GPS est un Star SIRF 3 totalement intégré. Il est déployable pour une meilleure réception. 
Sensible et pouvant capter jusqu’à 20 canaux, il est utilisable dans les environnements difficiles. 
Sa précision est de 5-25m CEP, (En l'absence de SA), il est compatible WAAS et EGNOS : 
<2.2 m horizontal 95% du temps. 

L’ensemble livré à la fin de l’été 2007, comprend : le logiciel CartoPocket 2007, le PocketPC 
Asus MyPal A639 (ou équivalent) équipé d’un GPS STAR SIRF 3, une carte mémoire SD CARD de 2 
Go, un boîtier étanche et rigide type Otter 2600, un support de voiture et un cordon allume cigare et 
une sacoche de transport. 
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 Evaluation 
 L’appareil photographique numérique acquis par le SGGA n’a pas encore été testé sur le 
terrain. Il le sera avant la fin de l’année 2007, sur la placette de nourrissage de Saint-Remèze. En 
effet, le SGGA a souhaité, en accord avec le CORA et le président du Conseil scientifique de la 
RNNGA, maintenir l’approvisionnement d’au moins une placette, malgré l’absence du Vautour 
percnoptère, pour favoriser la présence du Vautour fauve. 
 

 Observé très régulièrement sur le site, ces deux dernières années, et plus particulièrement en 
2007, l’approvisionnement régulier d’un « Charnier » pourrait être très attractif, durant la période 
hivernale, pour des individus erratiques en recherche de nourriture. 

 
La localisation GPS du panneau d’information de l’APPB de la Dent de Rez et celui 

d’interdiction de circuler à véhicule à moteur placés en bas de la piste de Gerles  (Gras) a été réalisée 
avec le Carto-Pocket GPS. 
  
 
9 – Contrat Natura 2000 Pastoralisme 
 

Objectifs 
 L’entretien pastoral des parcours utilisés par les troupeaux de vaches Aubrac et les chevaux 
de selle sur le massif de la Dent de Rez nécessite une opération de gyrobroyage ciblée sur les 
principaux habitats naturels d’intérêt communautaire suivants: 
- 6220 Parcours substeppiques de graminées annuelles (Thero – Brachypodietea) ; 
- 6210 Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d ‘embroussaillement (Festuco 
Brometalia) ; 
- 6110 Pelouses calcaires karstiques (Alysses – Sedion albi) ; 
- 5211 Matorrals arborescent dominés par Juniperus oxycedrus ; 

à fait l’objet d’opérations  
 Le Contrat Natura 2000 (n°007NA060001) signé en 20 06 entre l’Etat et la SGGA pour l’AFP 

des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc doit permettre : 
- le gyrobroyage préalable à la mise en place d'un entretien par pâturage pour ramener un couvert 

arbustif <= 30 % de la surface, la maîtrise des ligneux et l’entretien mécanique sur fortes 
repousses ainsi que la mise en place et le maintien d'un pâturage extensif pour l'ouverture et 
l'entretien du milieu, avec maîtrise des ligneux et entretien mécanique sur fortes repousses : 

- l’acquisition de 3 citernes souples  autoportantes avec impluviums afin de compléter la ressource 
en eau disponible pour les troupeaux, 

- la création de 4 panneaux d’information en remplacement des premiers panneaux devenus 
obsolètes depuis 2003. 

Ces opérations sont prévues sur 5 ans. 
 

Réalisations 
 Les 3 citernes souples autoportantes et les 3 impluviums ont été livrés et réceptionnés, pour 
des raisons pratiques, par un des trois éleveurs, O .Chautard, en accord avec le SGGA.  
 

Evaluation 
 1/ L’animateur Natura 2000 s’est assuré de la conformité du matériel reçu début octobre.  
Les emplacements des citernes autoportantes prévus lors d’une visite de terrain (2006) avec les deux 
éleveurs concernés n’ont pas été modifiés. La première citerne, qui vient en complément de celle 
semi enterrée de la Dent de Rez, sera placée à proximité immédiate, la seconde, sur le premier parc 
de Mézenc. Seule la troisième citerne, prévue sur le deuxième parc de Mézenc, verra son 
emplacement modifié. Elle sera placée entre les propriétés du SGGA et de M.Cerdini, sur Mézenc. 
 

2/ L’appel d’offre pour l’opération de gyrobroyage sera lancé début novembre. Le SGGA 
s’appuiera sur le cahier des charges des opérations précédentes. Les travaux doivent impérativement 
se terminer avant la fin du mois de février 2008 (dérogation possible). 
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3/ La conception et la réalisation des 4 panneaux d’information devraient être réalisées en tout 
début d’année 2008, afin de pouvoir positionner les panneaux avant le début de la prochaine 
campagne de pastoralisme. 
 
 
10 – Contrat Natura 2000 Réserve Biologique Domania le de Bois sauvage (ONF) 
 
 Objectifs 

Il s’agit de travaux de lutte contre la fermeture du milieu, en forêt domaniale de Bois sauvage, 
complémentaire aux opérations réalisées dans le cadre du programme Life « Habitats et espèces des 
Gorges de l’Ardèche et leurs plateaux »(1999-2003), avec les actions suivantes :  
- restauration de pelouses en corridor, 
- débroussaillage, abattage et mise en tas des rémanents, 
- maintien de 30% de la surface ouverte en îlots boisés, 
- les tas de rémanents sont laissés pour servir d’abri à la petite faune. 

Durée : 2006 - 2010 
Surface concernée : 11,41 ha 

 
 Réalisations (2006-2007) 
 En 2006, les travaux prévus ont été réalisés : travaux de lutte contre la fermeture du milieu 
(1ère tranche du contrat Natura 2000 n° 007 NA 05 0002) sur la commune de Gras (Fontbelle), par 
abattage d’arbres et arbustes, avec démembrement des bois abattus ; mise en tas des rémanents 
végétaux et élagages d’arbres. 
En complément de ce travail, l’équipe technique de l’ONF a également entretenu les clairières 
restaurées à l’aide du Life Nature (Communes de Lagorce et de Gras : Fontbelle, Ruisseau de Rivel, Le 
Chastelas, Baravon), par débroussaillement à la débroussailleuse portative des clairières disposées en 
corridor sur 12 ha. Elle a désengraver le bassin de Fontbelle (Cne de Lagorce) par nettoyage haute 
pression des parois et l’a étanchéifié à l’aide d’un enduit résiné composite. 
 
 En 2007, les travaux de lutte contre la fermeture du milieu (2ème tranche du contrat 
Natura 2000 n° 007 NA 05 0002) ont été réalisés sur  les communes de Gras et Saint-Maurice-
d’Ibie (Fontbelle) par l’équipe technique de l’ONF : ouverture du milieux par abattage d’arbres et 
arbustes, démembrement des bois abattus, mise en tas des rémanents végétaux, élagages d’arbres. 
 
 Différents travaux d’entretien complémentaire, prévus dans le plan de gestion de la RBD ont 
été réalisés, comme le débroussaillement de l’aire de nourrissage en faveur du Vautour percnoptère 
et de ces abords ; entretien de la clôture grillagée ou l’entretien périphérique de la citerne DFCI de 
Laulagner. 
 
 Evaluation (2006-2007) 
 Pour l’année 2006, l’agrandissement de l’ensemble de clairières disposées en corridor, dont la 
1ère tranche a été créée dans le cadre du Life Nature jusqu’en 2003, concerne 1,81 ha. 

Pour l’année 2007, l’agrandissement de l’ensemble de clairières disposées en corridor, dont la 
2ème tranche a été créée dans le cadre du Life Nature jusqu’en 2003, concerne 2 ha 70. 

Pour chacune de ces opérations, les travaux estimés conformes aux objectifs du contrat 
Natura 2000, ont fait l’objet d’une restitution en présence du responsable ONF du secteur, V.Didier, et 
de l’animateur Natura 2000 du SGGA.   
 
(Cf Annexe n°5 : « Réserve Biologique de Bois Sauva ge - Détails des actions réalisées en 2006 et 
2007 –ONF)  
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11 – Life Restauration du Vautour Percnoptère dans  
le sud-est de la France  
 

Le Vautour percnoptère (Neophron percnopterus percnopterus) est représenté en France par 
deux noyaux de population. Le premier, dans les Pyrénées, semble stable avec 50 à 60 couples 
reproducteurs. L’autre, dans le sud-est du pays, est en nette régression depuis plusieurs décennies 
(plus de 50% de baisse en 5O ans). Il n’est plus composé que de douze couples et risque, sans la 
mise en place de mesures de conservation, de disparaître. 
 Ce projet vise le deuxième noyau de population. L’urgence, conformément au plan national de 
restauration, (validation 2002 par l’état Français) consiste à enrayer la baisse des effectifs de ce 
noyau de population tout en tentant d’amorcer son retour dans des sites où il a disparu. 
 Le projet concerne 67 % des couples du noyau sud-est (8 couples), soit 12 % de la population 
nationale, mais aussi 13 anciens sites abandonnés et 5 potentiels. Les 6 secteurs regroupant 
l'ensemble de ces sites sont situés dans trois régions différentes : Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
Rhône-Alpes et Languedoc-Roussillon. 
 La Basse-Ardèche calcaire réunit la majorité des anciens sites de reproduction (au moins 4 
couples entre 1970 et 1980) et d'alimentation connus sur le département. 

 
Objectifs 
L'objectif général de ce programme LIFE Nature - LIFE03NAT/F/000103 "Restauration du 

Vautour percnoptère dans le sud-est de la France",(2004-2008) est d’enrayer la baisse des effectifs 
du noyau de population des Vautours percnoptères du Sud-est de la France, tout en tentant d’amorcer 
son retour sur les sites ou il a disparu. 

Ce programme LIFE Nature - LIFE03NAT/F/000103 a fait l’objet d’une élaboration conjointe et 
d’engagements des partenaires et des prestataires dans le cadre du dossier de candidature déposé 
auprès de l’Union Européenne. Pour le bon déroulement du programme LIFE Nature - 
LIFE03NAT/F/000103, des conventions nominatives sont formulées entre le coordinateur local, le 
CORA, et chaque prestataire, dont le Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche.  
 
 Réalisations 
 Depuis 2004, le SGGA a réaliser le programme d’actions définies dans la « Section C » du 
document de présentation du projet, soit : l’entretien et l’approvisionnement des placettes de 
nourrissage, leur suivi et l’observation des oiseaux les fréquentant.  

 A titre d’exemple, ce sont près de 430 heures de travail, en moyenne et par an, qui sont 
effectuées par les agents du SGGA, dont: 45h pour la coordination, 8 h de comptabilité, 260 h 
d’entretien et approvisionnement des placettes, et 135 h de suivi et d’observation du Vautour 
percnoptère. 

 Evaluation 
 Depuis 2004, le SGGA a mobilisé, chaque année, au moins 3 agents pour l’entretien , 
l’approvisionnement et le suivi des placettes de nourrissage, le suivi et l’observation des Vautours 
percnoptères présents sur le site, effectué plus de 400 heures de travail en moyenne, apporté plus de 
3 000 kgs de déchets de boucherie. 
 Aucune difficulté particulière n’a été rencontrée par le SGGA dans la gestion de cette 
opération avec le CORA.  

Le partenariat a bien fonctionné ; 
- bonne communication générale entre les deux structures; 
- présence régulière du coordinateur (M.Mure-CORA) sur le terrain et/ou contacts fréquents         

avec l'animateur du site B'1, responsable de l'opération; 
- l’approvisionnement des 3 placettes a été régulier ; 
- la mobilisation des agents du SGGA a été importante. 

Au final, le travail semble porter ses fruits, puisque le retour du couple de Vautour percnoptère, 
se confirme depuis 2003, deux jeunes ont été bagués (2004 et 2007) et l’approvisionnement qui se 
poursuit après le départ du percnoptère pourrait très prochainement favoriser la présence du Vautour 
fauve sur le site B1 de la Basse Ardèche Urgonienne. 
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III - Tableau récapitulatif des financements et coû ts des actions 
 
 

Actions prévues 2006 Financements DDAF 
2006 

  Coût (€) 
2006 

Financements DDAF 
2007 

Coût (€) 
2007  

1 - Animation,  coordination générale, bilan des acti ons  24 760 24 760 25 000 25 000 
2 - Cartographie des habitats et espèces Natura 200 0 (DIREN - CG07 – SGGA) / / / 
3 - Suivi écologique et agronomique Dent de Rez / /  14 000 4135  (SGGA) 

9568  (Ter@terre) 
4 - Travaux de réfection piste de Gerles / /     500 1318,75 
5 - Gestion  des espèces proies de l’Aigle de Bonel li 

SGGA  
Suivi couple aval  
Suivi Nocturne comptage   
Suivi sanitaire et scientifique des sites aménagés  
Rédaction et coordination 

CORA 07  
Suivi couple amont  
Suivi Nocturne comptage   
Suivi sanitaire et scientifique du site aménagé 
Rédaction 

ONF 07  
5 créations ou restauration de culture Faune Sauvage (débroussaillage, élagage, semi 
de graines…) 
Entretien de trois sites aménagés garennes 
Suivi nocturne lapin  
Rédaction 

16 240 16 240 

 

12 000 

 

3230   (CORA) 

 

6 - Suivi habitats et espèces (Chiroptères, papillo ns) / /   4 000 1300 (CORA)  
7 - Stage sensibilisation à Natura 2000 / /   4 500 3588  
8 – Appareil photo numérique /Gps 2 200 2 196 / 1000 (APN) 

1196 (GPS) 

TOTAL  43 196 60 000 57 039,75 
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IV. Conclusion           
 

Opérateur du site Natura 2000 B'1 (FR8201654) « Gorges, grottes, pelouses, landes 
et milieux aquatiques de la basse Ardèche Urgonienne » le SGGA met en œuvre les actions 
du document d’objectifs avec ses partenaires techniques depuis 1999.  

S'inscrivant dans le cadre de la révision du document d'objectifs, les actions financées 
par des crédits d'Etat en 2006 et 2007 ont été, pour la plus part d'entre elles, réalisées à ce 
jour: 

- animation et coordination du site B'1, 
- cartographie des habitats et espèces Natura 2000, 
- suivi du plan de gestion pastoral des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc: suivi 
écologique, suivi agronomique, réfection piste d'Eyrole, 
- suivi scientifique des Chiroptères,  
- gestion des espèces proies de l’Aigle de Bonelli. 

   
Le bilan globalement positif des réalisations témoigne de la volonté du SGGA et de 

ses partenaires de poursuivre la démarche engagée en 1996 d'intégrer le réseau Natura 2000 
pour la conservation et l'augmentation de la biodiversité: 

- choix et mise en place des mesures de gestion de conservation et de restauration en 
faveur des espèces, des habitats et habitats d’espèces du site répondent aux objectifs, 

- politique de concertation mise en place par le SGGA auprès des élus, des 
partenaires techniques et des acteurs locaux,  

- animation du site par la présence d’un animateur Natura 2000,  
- partenariat fédéré par le SGGA permettant de mobiliser des acteurs du territoire et 

de mettre en œuvre l’ensemble de leurs compétences, 
 - forte implication des partenaires du projet et leur adhésion à la démarche souhaitée  
et mise en place par le SGGA, 

Une réflexion concernant le suivi régulier des lépidoptères devra être menée pour la 
nouvelle campagne 2008 et permettre le rendu des rapports de suivi dans les délais prévus, 
sans pénaliser, a terme, la valeur scientifique de ce suivi.  

Enfin la contractualisation des mesures de gestion mises en œuvre sur le site B'1 par 
l'obtention des contrats Natura 2000, semble être une réponse technique et financière 
nécessaire à la pérennisation des actions engagées avec l'ensemble des acteurs locaux mais 
aussi à la crédibilité du projet sur le long terme.  
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V. Annexes 
 

  
  

Annexe 1: Suivis de la végétation (pelouses sèches) dans le cadre du 
pastoralisme des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc- Rapports 2007 
(O.Peyronel –SGGA) 

  
Annexe  2:  Suivi agro-pastoral sur le massif de la Dent de Rez et du plateau 
de Mézenc.- campagne de pâturage 2007" Karine Martin – Septembre 2007 
 
Annexe  3:  Aigle de Bonelli - Suivi des couples et des espèces proies - Bilan 
2006 des actions menées en Ardèche / M.Mure-CORA  

  
Annexe 4:  Aigle de Bonelli - Suivi des couples et des espèces proies - Bilan 
2007 des actions menées en Ardèche / M.Mure-CORA  
 
Annexe 5:  Réserve Biologique de Bois Sauvage - Détails des actions 
réalisées en 2006 et 2007 –ONF 

 
Annexe 6: Inventaire et suivi des populations de chiroptères pour l’année 
2007 – Rapport intermédiaire provisoire au 03 septembre 2007 – G.Issartel-
CORA  
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